
Impôt sur le revenu 
Seuls les produits (intérêts et plus-values) inclus dans le 
montant racheté, lors d'un rachat ou au terme du contrat, sont 
soumis à l'impôt sur le revenu. 

Montant du rachat 
Quelle que soit la date de versement des primes, à partir de
8 ans de détention du contrat, un abattement annuel de 
4 600 € pour une personne seule (ou 9 200 € pour un couple 
soumis à imposition commune) s'applique au global sur les 
produits rachetés sur l'ensemble des contrats d'assurance vie et 
de capitalisation soumis à l'impôt sur le revenu. 

Produits imposés 

Capital investi 
Pour l'imposition des produits taxables, il existe plusieurs règles 
fiscales et modalités de recouvrement, qui dépendent de la date 
des versements et de l'ancienneté du contrat. Ces règles sont 
détaillées en page suivante et sont présentées ci-dessous en 
version simplifiée (contrats souscrits à compter du 01/01/1998): 

Produits capitalisés 

Produits générés par les 
versements effectués avant 
le 27/09/2017 

Produits générés par les 
versements effectués à 
compter du 27/09/2017 

À partir de 8 ans 
Avant 4 ans Entre 4 et 8 ans 

( , b tt t) apres a a emen 

PFU 121 12,8 % 

OU: imposition selon le barème de l'impôt sur le revenu 
(choix à exprimer lors du rachat) 

PFU2 12,8% 

PFU 121 7,5 % jusqu'à 150 K€ 
de primes versées ffi 

PFU 121 12,8 % sur la r,art 
au-delà de 150 K€Œ) 

OU : imposition selon le barème de l'impôt sur le revenu 
(choix à exprimer lors de la déclaration de revenus) 

r 
À partir de 8 ans de détention du contrat, le taux du PFU (prélèvement forfaitaire unique introduit par la loi de , 
finances 2018) est de 7,5 %. 

L 

Toutefois, lorsque le montant des primes versées et encore investies sur l'ensemble des contrats d'assurance vie 
et de capitalisation détenus par un même assuré, est supérieur (au 31 décembre de l'année précédant le rachat) 
à 150 000 €, un taux de 12,8 % est appliqué sur la fraction excédentaire par l'administration fiscale au moment 
du calcul de l'impôt dû pour l'année du rachat. 

À titre d'acompte pour les produits (intérêts et plus-values) assujettis au PFU, un nouveau prélèvement est effectué 
par l'assureur, le Prélèvement Forfaitaire Non Libératoire {PFNL). 

(1) Prélèvement Forfaitaire Libératoire de l'impôt sur le revenu.
(2) Prélèvement Forfaitaire Unique introduit par la loi de finances 2018 pour les revenus du patrimoine.

.J 





CD Le tableau ci-dessous permet de définir le choix le plus avantageux en fonction de la Tranche Marginale d'imposition (TMI):

Durée de détention 
du contrat ➔

TMI"' 

0% 

11% 

30% 

41% 

45% 

Pour la part des produits générés par les versements 
effectués AVANT le 27/09/2017 

(choix à faire au moment du rachat) 

O à 4ans 

IRPP à 11% 

IRPP à 30% 

PFLà 35% 

4à 8 ans 

IRPP à 0% 

IRPP à 11% 

PFLà 15% 

À partir de 8 ans 
(après abattement) 

PFLà 7,5% 

@ Les non-résidents fiscaux se voient appliquer systématiquement 111l:

Pour la part des produits générés 
par les versements effectués 
À COMPTER DU 27/09/2017 

(choix à faire au moment de la 
déclaration de revenus <1>) 

Moins de 8 ans Plus de 8 ans es> 

IRPPà 0% 

IRPPà 11% 

PFU l9l à 12,8 % 

PFU à 7,5% 
jusqu'à 150 000 € 

PFU à 12,8% 
au-delà de 150 000 €110)

■ pour la part des produits relative aux versements effectués avant le 27/09/2017: le prélèvement forfaitaire libératoire aux
mêmes taux que les résidents;

■ pour la part des produits relative aux versements effectués à compter du 27/09/2017: le prélèvement forfaitaire non
libératoire au taux de 12,8 % quelle que soit l'ancienneté du contrat. Le taux de 7,5 % pour les contrats détenus depuis au
moins 8 ans peut toutefois être appliqué par voie de réclamation auprès de l'administration fiscale. Pour l'appréciation du
seuil de 150 000 €, il est tenu compte uniquement des primes versées à des assureurs établis en France;

■ Fonds Eurocroissance: les prélèvements sont dus à l'atteinte de la garantie.

Ces taux sont toutefois plafonnés au taux d'imposition maximum éventuellement précisé dans la convention bipartite entre la 
France et le pays de résidence du client. 

L'abattement annuel de 4 600 € ou 9 200 € à partir de 8 ans de détention du contrat n'est pas applicable. 

Prélèvements sociaux 

L'intégralité des produits (intérêts et plus-values) attachés au contrat est assujettie aux prélèvements sociaux <12> . 

Lors d'un rachat, au terme du contrat ou au décès de l'assuré, les produits perçus sont soumis aux prélèvements sociaux 
au taux en vigueur. La CSG prélevée est déductible en partie à hauteur de 6,8 %, uniquement sur les produits soumis à 
l'imposition selon le barème progressif de l'impôt sur le revenu. 

Depuis 2011, pour les contrats multisupports, un acompte de prélèvements sociaux est prélevé chaque année sur les intérêts 
et la participation aux bénéfices générés sur le fonds en euros. Les prélèvements effectués lors d'un rachat, au terme ou au 
décès tiennent compte des prélèvements déjà effectués. 

@ Cas des non-résidents fiscaux: ces clients sont exonérés de prélèvements sociaux. 

(7) Cette option globale est commune à l'ensemble des revenus et gains entrant dans le champ d'application du PFU.
(8) Pour une durée de détention du contrat de plus de 8 ans, si les seuls revenus sont les produits de l'assurance vie, le choix entre l'imposition au barème

de l'impôt sur le revenu (IRPP) ou le Prélèvement Forfaitaire Unique (PFU) devra prendre en considération le montant des produits issus des primes
inférieures à 150 000 € et ceux issus des primes supérieures à 150 000 €. En effet au-delà de 150 000 €, l'IRPP pourrait être plus intéressant avec ses 11 %
comparé aux 12,8%. Le choix de l'IRPP impact d'autres produits.
Par ailleurs, l'option pour l'IRPP, lorsqu'elle est exercée, s'appliquera automatiquement à l'ensemble des revenus, plus-values, gains nets et profits perçus
par ailleurs et qui entrent dans le champ d'application du PFU (par exemple dividendes, intérêts, plus-values de cessions de valeurs mobilières ... ).
Par conséquent, le choix des modalités d'imposition des produits générés par le contrat d'assurance vie (PFU ou IRPP) devra prendre en considération les
autres revenus soumis au PFU la même année.

(9) Prélèvement forfaitaire unique, prélevé par l'assureur (via le prélèvement forfaitaire non libératoire, à titre d'acompte) et complété le cas échéant par
l'administration fiscale.

(10) À partir de 8 ans d'ancienneté du contrat, en l'absence d'option du client pour une imposition à l'IRPP, si le seuil des primes versées et encore investies excède
150 000 € au 31 décembre de l'année précédant le rachat, la fraction excédentaire des produits est soumise à un taux d'impôts de 12,8 % au lieu de 7,5 %.

(11) Quel que soit la date du versement, le taux du prélèvement est porté à 75 % si le domicile fiscal du souscripteur est situé dans un Etat ou territoire non
coopératif (ETNC).

(12) Taux global en vigueur de 17,2 % depuis le 1"' janvier 2018. Exonération des prélèvements sociaux en cas d'invalidité de 2• ou 3• catégorie
(sur présentation des justificatifs adéquats).



Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) 
L'impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) a remplacé l'ISF (Impôt de Solidarité sur la Fortune) au 1er janvier 2026. 

L'IFI concerne exclusivement le patrimoine immobilier, détenu directement (résidence principale, résidence secondaire) ou 
indirectement (détention via des supports immobiliers type SCI, SCPI, OPCI). Les actifs immobiliers professionnels sont exclus 
du champ de l'IFI. 

Seuils et taux ne sont pas modifiés: le barème de l'IFI est le même que celui de l'ISF existant avant la loi de finances 2018, à 
savoir six tranches à partir de 800 000 €, avec des taux d'imposition progressifs s'échelonnant de 0,50 à 1,50%. Sont concernés 
les patrimoines nets taxables dépassant 1300 000 €. 

Seule la quote-part des supports en unités de compte des contrats d'assurance vie et de capitalisation rachetables 
investie, au ie• janvier, en actifs immobiliers est imposable à l'IFI. Dans tous les autres cas, les contrats d'assurance vie et 
de capitalisation ne sont pas pris en compte dans l'assiette. 

Sont donc exclus de l'IFI: 

■ les contrats monosupport;

■ le compartiment euros des contrats multisupports;

■ la quote-part des unités de compte investie sur des actifs exonérés;

■ les contrats non rachetables indépendamment des supports.

® Cas des non-résidents fiscaux: seule la part des biens français est incluse dans l'assiette de l'IFI pour les non-résidents. 

La sortie en rente 
Au terme du contrat d'assurance vie, en fonction des conditions en vigueur au moment de la demande, il est possible d'opter 
pour le versement de l'épargne sous forme de rente viagère. 

Une fraction seulement du montant de la rente est imposable par incorporation à la déclaration de revenus. Cette fraction est 
déterminée forfaitairement et de façon définitive en fonction de l'âge du crédirentier lors de l'entrée en jouissance de sa rente. 

Age au moment de la demande Part de la rente soumise 

de sortie en rente à l'impôt sur le revenu 

Avant 49 ans inclus 70% 

Entre 50 et 59 ans 50% 

Entre 60 et 69 ans 40% 

A partir de 70 ans 30% 

La fraction imposable de la rente supporte également les prélèvements sociaux (13)_ 

(13} Taux global en vigueur de 18,6% depuis le 1er janvier 2026. 






